
 

       

      

L’ADAPEI 70 convoque Guy MOUREAU, moniteur-éducateur, Délégué du Personnel CGT
de l'IME de GRAY, à un entretien préalable à sanction pouvant aller jusqu’au licenciement, jeudi 26
février 2015 à 11h.

Après  l'affaire  de  l'IME  de  Gray,  où  déjà  une  Déléguée  du  Personnel  CFDT  et  la
représentante  CGT au CHSCT ont été licenciées d'une manière expéditive, c’est maintenant au
tour de  GUY qui, nouvellement élu, se retrouve sur le banc des accusés.

Les méthodes managériales de la Direction de cet établissement, sont loin d'apporter la sérénité
annoncée par l'association et tant demandé par les salariés.
Au contraire, cette convocation disciplinaire, démontre de nouveau que terreur et autoritarisme sont
les maîtres mots de cette Direction.

 La CGT demande :
-l'arrêt des sanctions à l'encontre de Guy
-une réel prise en compte, par l'association, des difficultés rencontrées par les salariés de

l'IME de Gray
-la mise en place d'une Direction, à l'écoute des salariés, pour le bien être des enfants et

adolescents accueillis

      Aujourd’hui, c’est Guy qui est visé, demain c'est toi, c'est moi, c'est nous ….......

Ne nous laissons pas faire !

La CGT appelle tous les salariés à la grève !

Elle vous invite à débrayer pour venir manifester votre soutien 
et s’opposer à toutes sanctions à l’encontre de Guy.

Rdv devant le siège de l’ADAPEI 70, Jeudi 26 février à 10h30.
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